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Points  
à l’ordre du jour 

Débat Vote 

 
Possibilité d’extension du 
périmètre d’intervention 
de la SPL « Les Eaux du 
SAGe » 
 

 
La direction a tenu à nous informer des dernières 
informations en leur possession au sujet du SIECT. Il est 
précisé que ces informations arrivent au compte-goutte et 
sont susceptibles d’évoluer. 
 
Historique : 

 Le SIECT (Syndicat intercommunal des eaux et du 
coteau du Touch) est un syndicat qui exerce la 
compétence « Eau potable » pour 54 communes et 
le contrôle des installations d'assainissement 
autonome pour le compte de 41 communes. 

 Le Muretain Agglo a délibéré pour se retirer du 
SIECT notamment à la demande de certaines 
communes mais la dernière procédure a été 
refusée par le tribunal administratif. 

 Ils ont continué sur une autre procédure juridique 
 Le 11/08/2021 : le tribunal administratif, a rendu 

la délibération du Muretain agglo exécutable donc 
de fait la compétence « Eau potable » sur le 
territoire des 14 communes concernées serait 
donc récupérée par le Muretain agglo à partir du 
01/10/2021  

 Il est alors prévu que le Muretain agglo passe un 
contrat avec la SPL pour confier l’exploitation de ce 
service pour les 14 communes dès le 01/10/2021. 

 A noter que le SIECT a fait un recours en conseil 
d’état, mais ce recours n’est pas suspensif, donc 
s’il y a un vice de forme dans les procédure un 
retour en arrière est toujours possible 

 
Point pour 
information 

Retour CSE 

Date :                                 Vendredi 3 septembre 2021 

Lieu de la réunion :         Centre Administratif 

Présents : M. Garaud, M. Delahaye, Mme Croux, Mme Lermanou (visio), Mme Adam, M. 
Herrera, M. Martin, M. Nayrac, M. Blaise 
 
Excusés : M. Delsol, M. Vidal, M. Marloye, M. Martinez, M. Matha 
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 Pour le moment, le Muretain Agglo est dans 
l’échange avec le SIECT. 

 Une assistance à Maitrise d’Ouvrage aide le 
Muretain Agglo dans la rédaction du contrat entre 
le Muretain Agglo et la SPL. 

 
Pour l’instant, le transfert de compétence concerne 
uniquement le réseau de distribution d’eau potable, les 
châteaux d’eau et les réseaux de transfert ; les usines de 
production d’eau potable et l’assainissement non collectif 
ne sont pas concernés. 
 
Ce que l’on sait à ce jour : 
 Les 14 communes sont : 
Communes déjà présentes au SIVOM pour 
l’assainissement : 

- Labastidette 
- Lavernose 
- Saint-Clar de Rivière 
- Le Fauga 
- Saint Hilaire 
- Lamasquère 

 
Nouvelles communes : 

- Empeaux 
- Bragayrac 
- Saiguède 
- Fonsorbes 
- Saint Lys 
- Bonrepos-sur-Aussonnelle 
- Sabonnères 
- Saint-thomas 

 
Cela correspond 16000 abonnés. 
 

- Le Muretain Agglo a fait une proposition de reprise 
du personnel dans le périmètre d’exploitation du 
réseau pour environ 20 agents dont : 

 Des agents de réseaux et releveurs 

 Des agents administratifs 

 Des agents du service de production 
 
 Le contrat entre le Muretain Agglo et la SPL prévoira la 

mise à disposition de ce personnel. 
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L’idée est que les 6 communes gérées actuellement par le 
Pôle Louge en assainissement seront également gérées par 
le Pôle Louge pour l’eau potable. 
 
Pour les 8 autres communes un nouveau pôle de proximité 
serait créé et basé à Fonsorbes (Réseaux, relève de 
compteur et relation usagers) 
 
Si nous n’avons pas établi de Pôle de proximité à Fonsorbes 
d’ici le 1er octobre, la nouvelle équipe réseau pourrait être 
accueillie provisoirement en adaptant les locaux existants 
à Roques ou à Noé. 
 
 A partir du 01/10/2021, le SIECT ne sera plus 

compétent pour intervenir sur les 14 communes citées 
plus haut, de ce fait ils ne pourront plus intervenir sur 
le réseau, avis d’urbanisme, réparer des fuites, ni 
récupérer les recettes. De ce fait, si le transfert de 
personnel ne se fait pas dans l’immédiat cela aurait un 
surcoût pour eux. 

 
La direction précise que dans le temps de mise en place, 
certaines interventions pourront être sous-traitées afin de 
ne pas surcharger l’équipe réseau du Pôle Ariège. De 
même que l’embauche d’intérimaires sera possible.  
 
 Les représentants du personnel font remarquer que se 

pose déjà le problème des vestiaires pour les releveurs, 
mais la direction répond que des solutions vont être 
proposées pour ces agents ainsi que pour les agents 
transférés. 

 
 Le nouveau Pôle de proximité n’aura pas de DG attitré, 

il pourrait être rattaché au Pôle Ariège. 
 
 Avec 14 communes supplémentaires, le périmètre 

d’intervention en astreinte serait plus étendu. De ce 
fait, des réunions de travail permettons de discuter et 
de trouver des solutions. On pourrait envisager par 
exemple une sectorisation du périmètre d’astreinte ou 
bien un renforcement de l’équipe d’astreinte avec 2 
agents plutôt qu’un par exemple. 

 
D’autres informations vont être diffusées au compte-
goutte, des réunions de travail vont être mise en place avec 
les responsables concernés et le CSE. 
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Contrôle de la chambre 
régionale des comptes 

La direction nous informe que la situation avec le SIECT a 
enclenché un contrôle de la chambre régionale des 
comptes. 
 
Ce contrôle à monopolisé beaucoup de temps aux services 
de l’AG et des RH depuis le mois de mai. 
 
Un rapport provisoire confidentiel va être rendu par la 
chambre régionale des comptes. 
Le SIVOM aura 2 mois pour apporter des réponses avant 
de passer en jugement. 
Le rapport final sera rendu en courant du mois de février 
2022. 
 

Point pour 
information 

Contrôle URSSAF Problème de cumul des avantages CNAS avec la dotation 
de chèques CAHDOC pour le noël des agents. 
 
Une des solutions proposées par le CSE serait de confier le 
Noël au CSE. 
 

Point pour 
information 

Nouveau bâtiment 
Roques 

Le nouveau bâtiment de Roques comprendra une grande 
salle de réunion en rdc et des bureaux à l’étage pour un 
service. 
 
Le service RH sera intégré au centre adm. 
La réorganisation des services dans les bureaux est en 
cours de réflexion. 
 
Tout est en cours de réflexion sauf pour le service de la 
DTEPP ou il est acté que ce service sera à l’étage du 
nouveau bâtiment de Roques. 
 

Point pour 
information 

 




